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Zonage commune
Echelle 1/6000

Zone humide
Espace boisé classé au titre de l'article L113-1 du code l'urbanisme
Espace boisé remarquable au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme
Périmètre de protection sanitaire - 100 m - Station d'épuration
Site archéologique au titre de l'article L151-19 et L151-11 du code de l'urbanisme
Zone de bruit voisinage d'infrastructure de transport terrestre - RD 6 - 100 m
Onde de submersion en cas de rupture du barrage du Gué Gorand au titre de l'article L151-34.1 du code de l'urbanisme
Cône de vue au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

Patrimoine au titre de l'article L151-11 et L151-19 du code de l'urbanisme

Haies au titre de l'article L-151-23 du code de l'urbanisme
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz
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Légende
Zone humide
Espace boisé classé au titre de l'article L113-1 du code l'urbanisme
Espace boisé remarquable au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme
Périmètre de protection sanitaire - 100 m - Station d'épuration
Site archéologique au titre de l'article L151-19 et L151-11 du code de l'urbanisme
Zone de bruit voisinage d'infrastructure de transport terrestre - RD 6 - 100 m
Onde de submersion en cas de rupture du barrage du Gué Gorand au titre de l'article L151-34.1 du code de l'urbanisme
Cône de vue au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

Patrimoine au titre de l'article L151-11 et L151-19 du code de l'urbanisme

Haies au titre de l'article L-151-23 du code de l'urbanisme
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz
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Légende


